
qui y sera mentionnée par l'Administration qui l'aura d
vré sans toutefois que cette période puisse excéder cinq
à partir de la date de sa délivrance.

2. A la suite d'une visite tout certificat international
franc-bord pourra être renouvelé périodiquement par l'i
ministration qui l'aura délivré pour une durée qu'elle
gera convenable, mais qui n'excédera en aucun cas cinq a
Cette visite ne devra pas être moins efficace que celle 1
est prévue par la présente Convention pour la délivrai
initiale du certificat. Mention de chacun de ces renous
lements devra être portée au dos du certificat.

3. Le certificat international de franc-bord sera ann
par l'Administration qui l'aura délivré à un navire relevi
de cette Administration:

A. Si des modifications de quelque importance affect'
le calcul du franc-bord ont été apportées à la coque et 9
superstructures du navire.

B. Si les installations et les dispositifs pour (i) la P
tection des ouvertures; (ii) les garde-corps; (iii) les i
bords de décharge; (iv) les moyens d'accès aux logemel
de l'équipage n'ont pas été maintenus dans des conditic
aussi efficaces qu'elles l'étaient lors de la délivrance du cI
tificat.

C. Lorsque le navire n'aura pas été visité périodigi
ment aux époques et dans les conditions fixées par l'Adr
nistration pour s'assurer pendant toute la durée de la v8
dité du certificat que la coque et les superstructures visi
dans la classe A ne sont pas modifiées et que les instal
tions et les dispositifs visés dans la classe B sont manii
nus en état.

ARTICLE 15
Acceptation des Certificats

Chaque Gouvernement contractant reconnaîtra aux CI
tificats internationaux de franc-bord délivrés par les autl
Gouvernements contractants ou sous leur autorité la D181
valeur qu'aux certificats délivrés par lui à ses navires na
naux.

AnRTTr'TP, 16

1. Tout n


